
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA CHAMBRE CONSTITUTIONNELLE  

DE LA COUR DE JUSTICE 
 

 
 
Genève, le 21 octobre 2024 
 

 

Rejet du recours demandant l'effet suspensif contre la gratuité partielle des TPG 
 
Dans une décision datée du 21 octobre 2024, la chambre constitutionnelle de la Cour de justice a rejeté 

la demande d'effet suspensif dans le cadre du recours contre la loi 13488 modifiant la loi sur les 

Transports publics genevois (LTPG)  et le RRUnireso.  

  

La loi et le règlement pourront entrer en vigueur le 1er janvier 2025, sous réserve d'une décision sur le 

fond contraire qui serait rendue avant cette date.  

 

La décision de la chambre constitutionnelle est susceptible de recours auprès du Tribunal fédéral. 

 

Il ne sera fait aucun autre commentaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact: Olivier Francey, chargé des relations médias, PJ, +41 (0)22 327 62 77, +41 (0)79 308 97 16 

communication@justice.ge.ch  

https://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L13488.pdf
https://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L13488.pdf
mailto:communication@justice.ge.ch

